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que si elles faisaient un contrat primitif de mariage, et la personne rece-
vant tel contrat ainsi reconnu en vertu du présent acte, sera assujettie aux
mêmes devoirs et à la même responsabilité que si c'était un contrat pri-
mitif.

Le conttat se- V. Le contrat de mariage sera fait par écrit, et sera signé par les par- 5
par écrit, ties en présence d'au moins deux témoins, dont l'un sera connu personnel.
"min ant leent, et qui seront tous deux estimés de respectabilité suffisante par la

personne à laquelle, en vertu du présent acte, tel contrat sera remis, et en
présence de laquelle il sera exécuté.

Déclaration VI. La personne recevant tout tel contrat de mariage exécuté devant 10
qui sera signée elle en double, comme susdit, déclarera sous sa signature que l'identité despar la perion- isa i
ne recevant le parties au dit contrat lui est connue ou suffisamment attestée, et qu'il lui
contrat. est aussi connu ou qu'il lui a été suffisamment attesté ou qu'il n'existe aucun

empêchement légal qui s'oppose au contrat ou le rende nul, et que tous les
faits mentionnés au contrat lui ont été suffisamment attestés, et qu'elle I
connaît personnellement un des témoins, et que'elle sait ou qu'il lui 'est
attesté que tous deux sont dignes de foi dans le témoignage qu'ils ont donné.

Preuve de la VII. Si le témoin ou les témoins sont, dans l'opinion et croyance de la
vérité des faits personne qui doit recevoir tel contrat, tels que leur témoignage puisse lui
fa d'a diro laisser des doutes sur l'identité des parties respectives, et la vérité des faits 20
personne. allégués dans la déclaration mentionnée dans la section immédiatement

précédente, alors il aura recours, pour se satisfaire, à telles autres recher-
ches qu'il pourra instituer avant de recevoir le contrat.

Pénalité infli- VIII. Toute personne qui en vertu de l'autorité du présent acte recevra
gée à la per- un contrat de mariage lorsqu'elle saura ou qu'elle aura lieu de croire qu'il 25sonne qui re- eit nepceet pu usr
"e°e.un cen. existe un empêchement légal pour Pune ou l'autre des parties, sera
trat connais- censée coupable de rnisdemeanor, (simple délit,) et punissable par l'amende
sant qu'il est ou l'emprisonnement, ou par l'un et l'autre, à la discrétion de la cour de-

ia vant laquelle l'affaire sera portée.

Pénalité infi- IX. Si une partie au contrat de mariage fait volontairement une fausse 30
gée pour tout déclaration dans le dit contrat, ou si un témoin à tout tel contrat, ou toute
dnfun xon- autre personne atteste ou garantit la vérité de quelque allégation faite ou
trat, etc. mentionnée dans tout tel contrat, sachant que cette déclaration est fausse

ou n'ayant aucune cause raisonnable de croire qu'elle est vraie; ou si quel-.
que personne .s'arroge ou exerce faussement l'autorité accordée par la troi- 35
sieme section du présent acte, telle partie, témoin ou autre personne sera
coupable de misdemeanor, (simple délit) et sera punissable par l'amende et
l'emprisonnement, ou par l'une de ces peines, à la discrétion de la cour
devant laquelle l'affaire sera portée.

Copies certi- X. Toute personne recevant tel t'ontrat pour étre enregistré en vertti.40
fiées des con- du présent acte, donnera à toute personne qui en fera la demande une
trats, etc. copie certifiée du dit contrat ou de Penregistrement d'icelui.

Un registre XI. Toute personne qui recevra des contrats de mariage en vertu de
alphabétique cet acte, tiendra un reoistre par ordre alphabétique des noms de chacunesera tenu. de borrdes parties. suivant la formule annexée au présent acte, mentionnant les 45

noms, résidence, état où profession et l'affinité des parties contractantes,
et les mêmes particularités à l'égard des témoins, et la date véritable du
contrat.

Les contrats, XII. Toute personne autorisée -en vertu du présent acte à recevoir l.


